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@  Dispositif  parafoudre  comprenant  au  moins  un  élément  fusible. 

(57)  Le  dispositif  parafoudre  comporte  une  enveloppe  métalli- 
que  extérieure  (1)  délimitant  une  enceinte  (2)  qui  contient  un 
gaz  neutre,  et  au  moins  une  tige  métallique  (3a,  3b)  formant 
électrode  et  pénétrant  à  l'intérieur  de  l'enveloppe,  des  moyens 
d'étanchéité  isolants  (4)  étant  prévus  entre  la  tige  et  l'enve-  1; 
loppe  pour  fermer  cette  dernière,  et  comporte,  en  outre,  au  r 
moins  un  élément  fusible  (5)  propre  à  établir  un  court-circuit 
entre  l'électrode  (3a,  3b)  et  llenveloppe  (1)  lorsque  la  quantité 
d'énergie  que  doit  écouler  le  dispositif  parafoudre  dépasse  un  ! 
seuil  déterminé.L'enveloppe  métallique  (1)  comporte,  au  voisi-  ' 
nage  d'une  extrémité  recevant  une  électrode  (3a,  3b),  un 
logement  (L)  sur  sa  paroi  extérieure,  logement  dans  lequel  est 
placé  l'élément  fusible  (5),  et  une  bande  (9)  de  matériau  isolant  1B. 
entoure  ledit  élément  fusible  et  le  logement,  cette  bande  (9) 
comportant  des  trous  (10)  et  étant  elle-même  entourée  par  une 
bague  métallique  (11)  conductrice  reliée  électriquement  à 
l'électrode,  l'ensemble  étant  tel  qu'en  cas  d'échauffement  de 
l'enveloppe,  l'élément  fusible  (5)  entre  en  fusion  et  s'écoule  à 
travers  au  moins  un  trou  (10)  de  la  bande  isolande  pour  établir 
un  contact  électrique  de  court-circuit  entre  l'enveloppe  (1)  et  la 
bague  métallique  (11)  reliée  à  l'électrode. 
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Jescription 

DISPOSITIF  PARAFOUDRE  COMPRENANT  AU  MOINS  UN  ELEMENT  FUSIBLE. 

L'invention  est  relative  à  un  dispositif  parafoudre 
du  genre  de  ceux  qui  comportent  une  enveloppe 
métallique  extérieure  délimitant  une  enceinte  qui 
contient  un  gaz  neutre,  et  au  moins  une  tige 
métallique  formant  électrode  et  pénétrant  à  l'inté- 
rieur  de  l'enveloppe,  des  moyens  d'étanchéité 
isolants  étant  prévus  entre  la  tige  et  l'enveloppe 
pour  fermer  cette  dernière,  et  qui  comportent,  en 
outre,  au  moins  un  élément  fusible  propre  à  établir 
un  court-circuit  entre  l'électrode  et  l'enveloppe 
lorsque  la  quantité  d'énergie  que  doit  écouler  le 
dispositif  parafoudre  dépasse  un  seuil  déterminé. 

On  sait  que  de  tels  dispositifs  parafoudre  sont 
destinés  à  être  installés  sur  des  lignes  d'alimentation 
d'ensembles  électroniques,  tels  que  centraux  télé- 
phoniques,  installations  informatiques,  etc,  qui  doi- 
vent  être  protégés  contre  des  surtensions  suscepti- 
bles  de  les  endommager  gravement.  Ces  dispositifs 
parafoudre  sont  destinés  à  dériver  de  telles  surten- 
sions  qui  peuvent  être  provoquées  par  des  éléments 
extérieurs  tels  que  la  foudre  tombant  sur  une  ligne 
d'alimentation. 

Dans  certains  cas  exceptionnels,  la  quantité 
d'énergie  que  le  dispositif  parafoudre  doit  écouler 
dépasse  les  possibiliés  normales  du  dispositif,  de 
telle  sorte  qu'un  échauffement  se  produit  pouvant 
conduire  à  la  destruction  du  dispositif  et  à  l'ineffica- 
cité  de  la  protection  assurée  par  un  tel  dispositif.  On 
a  donc  pensé  à  introduire,  dans  le  dispositif 
parafoudre,  au  moins  un  élément  fusible  propre  à 
établir  un  court-circuit  entre  l'électrode  et  l'enve- 
loppe  lorsqu'un  tel  échauffement  du  dispositif 
parafoudre  se  produit  par  suite  d'une  quantité 
d'énergie  trop  importante  à  écouler. 

FR-A-2  574  589  montre  un  dispositif  parafoudre 
de  ce  type.  Dans  un  tel  dispositif,  l'élément  fusible 
est  constitué  par  une  rondelle  montée  en  bout  de 
l'enveloppe  métallique  extérieure.  Cette  rondelle  est 
relativement  exposée  aux  agents  atmosphériques 
qui  peuvent  contenir  des  polluants  susceptibles  de 
réduire  l'efficacité  de  l'élément  fusible.  En  outre,  le 
montage  dudit  élément  fusible  en  bout  de  l'enve- 
loppe  métallique  conduit  à  une  augmentation  de 
l'encombrement  suivant  la  direction  axiale  du  dispo- 
sitif  parafoudre. 

L'invention  a  pour  but  surtout  de  fournir  un 
dispositif  parafoudre  du  genre  défini  précédemment 
qui  réponde  mieux  que  jusqu'à  présent  aux  diverses 
exigences  de  la  pratique  et  qui,  notamment,  assure 
une  meilleure  protection  du  ou  des  éléments 
fusibles  contre  les  agents  atmoshpheriques,  sous 
un  encombrement  réduit  suivant  la  direction  axiale.  Il 
est  souhaitable,  en  outre,  que  la  fabrication  d'un  tel 
dispositif  parafoudre  soit  aussi  simple  que  possible. 

Selon  l'invention,  un  dispositif  parafoudre  du 
genre  défini  précédemment  est  caractérisé  par  le 
fait  que  l'enveloppe  métallique  comporte,  au  voisi- 
nage  d'une  extrémité  recevant  une  électrode,  un 
logement  sur  sa  paroi  extérieure,  logement  dans 
lequel  est  placé  l'élément  fusible,  et  qu'une  bande 
de  matériau  isolant  entoure  ledit  élément  fusible  et  le 

logement,  cette  bande  comportant  des  trous  et 
étant  elle-même  entourée  par  une  bague  métallique 

5  conductrice  reliée  électriquement  à  l'électrode, 
l'ensemble  étant  tel  qu'en  cas  d'échauffement  de 
l'enveloppe,  l'élément  fusible  entre  en  fusion  et 
s'écoule  à  travers  au  moins  un  trou  de  la  bande 
isolante  pour  établir  un  contact  électrique  de 

10  court-circuit  entre  l'enveloppe  et  la  baque  métallique 
reliée  à  Péléctrode. 

Ainsi,  selon  l'invention,  l'encombrement  suivant  la 
direction  axiale  du  dispositif  parafoudre  n'est  pas 
augmentée  par  la  présence  d'au  moins  un  élément 

15  fusible,  et  cet  élément  fusible  est  bien  protégé 
contre  les  agents  atmosphériques  qui  pourraient 
réduire  son  efficacité. 

De  préférence,  le  logement  prévu  sur  la  paroi 
extérieure  de  l'enveloppe  métallique  est  constituée 

20  par  une  gorge  annulaire. 
L'élément  fusible  est  avantageusement  formé  par 

une  bande  de  matériau  fusible  enroulée  dans  la 
gorge  annulaire.  L'épaisseur  de  cette  bande  est  au 
plus  égale  à  la  profondeur  de  la  gorge. 

25  La  bande  de  matériau  fusible  est  avantageuse- 
ment  obtenue  par  aplatissement  d'un  fil  de  section 
circulaire  utilisé  habituellement  pour  le  soudage  de 
composants  électriques.  Ce  genre  de  fil  d'élément 
fusible  comporte  un  produit  décapant  logé  à 

30  l'intérieur  de  micro-canaux  de  manière  à  se  trouver 
à  l'arbri  des  agents  atmosphériques  et  des  éléments 
polluants. 

La  bague  métallique  conductrice  reliée  électrique- 
ment  à  l'électrode  est  obtenue,  de  préférence,  par 

35  enroulement  d'une  bande  métallique  qui  comporte, 
sensiblement  à  mi-longueur,  un  prolongement  trans- 
versal  destiné  à  être  replié  à  angle  droit  pour  établir 
la  liaison  électrique  avec  l'électrode  ;  de  préférence, 
la  bande  métallique  comporte,  à  chacune  de  ses 

40  extrémités,  un  prolongement  longitudinal,  ces  deux 
prolongements  se  trouvant  réunis  lors  de  l'enroule- 
ment  de  la  bande  pour  constituer  une  broche. 

Dans  le  cas  d'un  dispositif  parafoudre  de  type 
tripolaire,  comprenant  deux  électrodes  de  ligne,  à 

45  savoir  une  électrode  associée  à  chaque  extrémité  de 
l'enveloppe  métallique  extérieure,  cette  dernière 
étant  destinée  à  être  reliée  à  la  masse,  ladite 
enveloppe  métallique  comporte  au  voisinage  de 
chacune  de  ses  extrémités,  sur  sa  paroi  extérieure, 

50  un  logement,  notamment  une  gorge  annulaire,  pour 
recevoir  l'élément  fusible,  lequel  est  entouré  par  une 
bande  de  matériau  isolant,  ladite  bande  comportant 
des  trous  et  étant  elle-même  entourée  d'une  bague 
métallique  conductrice  reliée  électriquement  à  l'é- 

55  lectrode  associée,  l'ensemble  étant  tel  qu'en  cas 
d'échauffement  de  l'enveloppe,  au  moins  un  élément 
fusible  entre  en  fusion  et  s'écoule  à  travers  au  moins 
un  trou  de  la  bande  isolante  correspondante  pour 
établir  un  contact  électrique  de  court-circuit  entre 

60  l'enveloppe  et  la  bague  métallique  reliée  à  l'élec- 
trode. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres 
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dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 
;i-après  à  propos  d'un  mode  de  réalisation  particu- 
ier  décrit  en  détail  avec  référence  au  dessin 
;i-annexé,  mais  qui  n'est  nullement  limitatif. 

La  figure  1  de  ce  dessin,  est  une  vue  en 
élévation,  avec  parties  coupées  et  partie  arra- 
chée  d'un  dispositif  parafoudre  de  type  tripo- 
laire,  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2,  enfin,  est  une  vue  développée 
d'une  bande  métallique  destinée  à  former  une 
bague  avec  raccordement  à  une  électrode. 

En  se  reportant  au  dessin,  notamment,  à  la  figure 
1,  on  peut  voir  un  dispositif  parafoudre  D  pour  la 
Drotection  d'un  circuit  ou  d'une  installation  contre 
jne  surtension.  Ce  dispositif  comprend  une  enve- 
oppe  métallique  extérieure  1  délimitant  une  en- 
ceinte  2  contenant  un  gaz  inerte  sous  pression 
contrôlée.  Ce  gaz  peut-être  de  l'argon  et  la  pression 
ître  inférieure  ou  supérieure  à  la  pression  atmos- 
phérique.  Dans  l'exemple  représenté,  l'enveloppe  1 
îst  constituée  par  un  cylindre  métallique  de  révolu- 
ion.  Le  dispositif  D  est  du  type  tripolaire  et  muni,  à 
:haque  extrémité  de  l'enveloppe  1,  d'une  tige 
Tiétallique  3a,  3b  formant  une  électrode  et  pénétrant 
k  l'intérieur  de  l'enveloppe  1.  Les  électrodes  3a,  3b 
sont  alignées  et  disposées  coaxialement  dans 
'enveloppe  1  .  Les  extrémités  des  électrodes  situées 
à  l'intérieur  de  l'enveloppe  1.  sont  écartées  l'une  de 
'autre  suivant  la  direction  axiale. 

Des  moyens  d'étanchéité  4  isolants  sont  prévus 
3ntre  chaque  tige  3a  et  3b  et  l'enveloppe  1  pour 
fermer  l'extrémité  correspondante  de  cette  der- 
nière  ;  ces  moyens  d'étanchéité  4  peuvent  compren- 
dre  une  perle  de  verre  ou  un  moyen  équivalent. 

Le  dispositif  parafoudre  D  comporte,  en  outre,  au 
moins,  un  élément  fusible  5  pour  établir  un  court-cir- 
cuit  entre  une  électrode  et  l'enveloppe  1  lorsque  la 
quantité  d'énergie  que  doit  écouler  le  parafoudre  D 
dépasse  un  seuil  préterminé. 

L'enveloppe  métallique  comporte  au  voisinage  de 
chacun  de  ses  extrémités  recevant  une  électrode, 
un  logement  L  prévu  sur  sa  paroi  extérieure, 
logement  dans  lequel  est  placé  l'élément  fusible  5. 

Avantageusement,  ce  logement  L  est  consitué  par 
une  gorge  annulaire  6  prévue  dans  la  paroi  exté- 
rieure  de  l'enveloppe  1  et  située  au  voisinage  de 
chaque  extrémité.  Cette  gorge  6  est  séparée  de 
ladite  extrémité  par  un  épaulement  cylindre  7  dont  le 
diamètre  extérieur  est  le  même  que  celui  de 
l'enveloppe  1.  La  profondeur  du  logement  L  est 
suffisante  pour  que  l'élément  fusible  5  ne  fasse  pas 
saillie  par  rapport  à  la  surface  extérieure  de 
l'enveloppe  1.  Dans  le  cas  où  le  logement  L  est 
formé  par  une  gorge  annulaire  6,  la  profondeur  de  ce 
logement  est  égale  à  la  différence  entre  le  rayon 
extérieur  de  l'enveloppe  1  et  le  rayon  du  fond  de  la 
gorge  6. 

L'élément  fusible  5  est  avantageusement  formé 
par  une  bande  8  de  matériau  fusible  enroulée  dans  la 
gorge  annulaire  6.  La  longueur  de  cette  bande  8  est 
choisie  égale  à  la  circonférence  du  fond  de  la 
gorge  6  et  telle  sorte  que  la  bande  8  enroulée  forme 
une  couronne  cylindrique,  entièrement  logée  dans  la 
gorge  6  et  dont  les  extrémités  viennent  bout  à  bout. 

Cette  bande  8  est  de  préférence  obtenue  par 

aplatissement  a  un  îii  ae  section  circulaire  uinise 
habituellement  pour  la  soudure  de  composants 
électriques  et  constitué,  par  exemple,  par  un  alliage 
eutectique  plomb-étain.  Un  tel  fil  de  soudure 

5  contient  du  produit  décapant  situé  dans  des  micro- 
canaux  et  isolés  de  l'atmosphère.  En  conséquence, 
la  bande  8  obtenue  par  aplatissement  du  fil  contient 
également  du  décapant  logé  dans  de  micro-canaux  ; 
ce  décapant  se  trouve  ainsi  à  l'arbri  des  agents 

10  atmosphériques  polluants  et  conserve  toute  son 
efficacité  pour  intervenir  au  moment  de  la  fusion  de 
la  bande  8. 

Chaque  élément  fusible  5  est  entouré  par  une 
bande  9  de  matériau  isolant,  ladite  bande  compor- 

15  tant  des  trous  10  répartis  suivant  toute  sa  longueur. 
La  bande  9  est  avantageusement  réalisée  en  matière 
polyimide  ayant  un  pouvoir  isolant  élevé. 

Comme  visible  sur  le  dessin,  la  bande  isolante  9 
est  enroulée  autour  de  l'élément  fusible  5  de 

20  manière  à  former  une  sorte  de  couronne  cylindrique. 
La  largeur  h  de  cette  bande  9,  qui  correspond  à  la 
longueur  axiale  de  la  couronne  formée  à  partir  de  la 
bande  enroulée,  est  supérieure  à  la  largeur  f  de  la 
gorge  6  et  l'élément  fusible  5.  Ainsi,  la  bande  9  peut 

25  recouvrir  totalement  l'élément  5  et  la  gorge  6  et 
s'étendre  au-delà  de  la  gorge  de  part  et  d'autre  de 
cette  dernière  pour  établir  une  bonne  isolation. 

La  bande  isolante  9  est  elle-même  entourée  par 
une  bague  métallique  11  conductrice,  reliée  électri- 

30  quement  à  l'électrode  3a,  ou  3b  de  l'extrémité 
considérée. 

Chaque  bague  métallique  11  est  avantageuse- 
ment  obtenue  par  enroulement  d'une  bande  métalli- 
que  plane  12  (figure  2)  qui  comporte,  à  mi-longueur, 

35  en  prolongement  transversal  13  destiné  à  être 
replié  sensiblement  à  angle  droit,  radialement  vers 
l'intérieur,  comme  représenté  sur  la  figure  1.  Ce 
prolongement  13  comporte,  vers  son  extrémité 
éloignée  de  la  partie  moyenne  de  la  bande  12,  un 

40  trou  14  destiné  à  être  traversé  par  l'électrode 
associée  (voir  figure  1),  une  soudure  15  étant 
réalisée  au  niveau  de  ce  trou  entre  l'électrode  et  le 
prolongement  13  pour  assurer  une  bonne  conti- 
nuité  électrique. 

45  Le  prolongement  13  pourrait  comporter,  à  la  place 
du  trou  14,  une  languette  découpée  suivant  deux 
grands  côtés  orthogonaux  à  la  direction  moyenne  de 
la  bande  12,  attenante  suivant  un  petit  côté  à  une 
zone  du  prolongement  13  et  dont  l'autre  petit  côté 

50  serait  dans  l'alignement  du  bord  du  prolongement  1  3 
éloigné  de  la  bande  12.  Lors  du  rabattement  du 
prolongement  13,  cette  languette  serait  repliée 
sensiblement  à  angle  droit  vers  l'extérieur  pour 
s'appliquer  et  être  soudée  sur  l'électrode  3a. 

55  A  chacune  de  ses  extrémités  longitudinales,  la 
bande  12,  comme  visible  sur  la  figure  2,  comporte, 
suivant  son  bord  le  plus  éloigné  de  la  partie  13,  deux 
prolongements  16,  17,  de  largeur  inférieure  à  celle 
de  la  bande  12.  Lorsque  ladite  bande  12  est  enroulée 

60  suivant  une  bague  cylindrique,  les  deux  prolonge- 
ments  16,  17  sont  placés  dans  le  plan  diamétral  de 
symétrie  pour  la  partie  rabattue  13  et  sont  réunis  l'un 
à  l'autre  de  manière  à  former  une  broche  respective- 
ment  18a,  18b,  reliée  électriquement  à  l'électrode 

65  correspondante  3a,  3b.  Ces  broches  18a,  18b,  sont 
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estinées  à  être  enfichées  dans  un  socle  non 
îprésenté,  permettant  l'insertion  du  dispositif  D 
ans  une  ligne  reliée  à  une  installation  à  protéger, 
'enveloppe  métallique  1  est  reliée  à  la  masse, 
omme  schématiquement  représentée  sur  la  figure  5 

Ceci  étant,  le  fonctionnement  du  dispositif  para- 
3udre  D  est  le  suivant. 

Lorsque  le  parafoudre  D  est  soumis  à  une 
urtension  et  doit  assurer  l'écoulement  d'une  quan-  10 
té  d'énergie  supérieure  à  un  seuil  déterminé,  un 
chauffement  de  l'enveloppe  1  se  produit.  Cet 
chauffement  est  transmis  aux  éléments  fusibles  5 
irévus  à  chaque  extrémité  de  l'enveloppe.  Lorsque 
un  de  ces  éléments  5  atteint  sa  température  de  15 
Lision,  il  se  transforme  en  liquide  et  peut  s'écouler  à 
-avers  certains  du  trous  10  pour  établir  une  liaison 
lectrique  entre  l'enveloppe  1  et  la  bague  métallique 
1,  donc  avec  l'électrode  correspondante.  Le  pro- 
luit  décapant  inclus  dans  l'élément  fusible  5  contri-  20 
me  à  établir  un  bon  contact  électrique  et  une 
oudure  efficace  lors  du  refroidissement. 

Un  court-circuit  est  ainsi  établi  entre  l'enveloppe  1 
it  au  moins  l'une  des  électrodes  3a,  3b,  ce  qui 
>ermet  de  dériver  le  surplus  d'énergie  électrique  à  25 
icouler. 

Le  dispositif  parafoudre  D  est  de  préférence 
lisposé  avec  son  axe  sensiblement  horizontal 
:omme  représenté  sur  la  figure  1,  mais  il  serait 
>ossib!e  de  la  monter  différemment  car  l'élément  30 
usible  5  est  pratiquement  enfermé  dans  un  volume 
imité  par  la  gorge  6  et  la  bande  isolante  1  1  et  ne  peut 
;'écouler  en  cas  de  fusion,  que  par  les  trous  10  pour 
;ntrer  en  contact  avec  la  bague  11. 

Le  dispositif  D  conforme  à  l'invention  est  d'un  35 
jncombrement  réduit  suivant  la  direction  axiale 
puisque  les  éléments  fusibles  5  sont  situés  sur  la 
ace  extérieure  de  l'enveloppe  1.  Chaque  élément 
usible  5  est  bien  protégé  contre  l'atmosphère 
extérieure.  L'absorption  de  l'humidité  de  l'air  par  cet  40 
élément  fusible  et  le  produit  décapant  qu'il  peut 
contenir  se  trouve  pratiquement  empêchée  ce  qui 
@éduit  les  risques  de  détérioration  du  produit 
décapant. 

Le  court-circuit  établi  avec  un  dispositif  D  45 
conforme  à  l'invention  s'établit  dans  de  bonnes 
conditions  et  de  manière  efficace. 

La  réalisation  décrite  concerne  un  dispositif 
tripolaire.  Il  est  clair  que  l'invention  peut  s'appliquer 
également  à  un  dispositif  bipolaire.  50 

Revendications 

1.  Dispositif  parafoudre  comportant  une 
enveloppe  métallique  extérieure  (1)  délimitant 
une  enceinte  (2)  qui  contient  un  gaz  neutre,  et 
au  moins  une  tige  métallique  (3a,  3b)  formant  60 
électrode  et  pénétrant  à  l'intérieur  de  l'enve- 
loppe,  des  moyens  d'étanchéité  isolants  (4) 
étant  prévus  entre  la  tige  et  l'enveloppe  pour 
fermer  cette  dernière,  et  comportant,  en  outre, 
au  moins  un  élément  fusible  (5)  propre  à  établir  65 

n  coun-uiruuii  enue  i  cic^iiuuc  =i 
enveloppe  (1)  lorsque  la  quantité  d'énergie 
ue  doit  écouler  le  dispositif  parafoudre  dé- 
asse  un  seuil  déterminé,  caractérisé  par  le  fait 
ue  l'enveloppe  métallique  (1)  comporte,  au 
oisinage  d'une  extrémité  recevant  une  élec- 
-ode  (3a,  3b),  un  logement  (L)  sur  sa  paroi 
xtérieure,  logement  dans  lequel  est  placé 
élément  fusible  (5),  et  qu'une  bande  (9)  de 
natériau  isolant  entoure  ledit  élément  fusible  et 
3  logement,  cette  bande  (9)  comportant  des 
rous  (10)  et  étant  elle-même  entourée  par  une 
lague  métallique  (11)  conductrice  reliée  électri- 
luement  à  l'électrode,  l'ensemble  étant  tel 
lu'en  cas  d'échauffement  de  l'enveloppe,  l'élé- 
nent  fusible  (5)  entre  en  fusion  et  s'écoule  à 
@avers  au  moins  un  trou  (10)  de  la  bande 
solante  pour  établir  un  contact  électrique  de 
ourt-circuit  entre  l'enveloppe  (1)  et  la  bague 
létallique  (11)  reliée  à  l'électrode. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
isé  par  le  fait  que  le  logement  (L)  prévu  sur  la 
laroi  extérieure  de  l'enveloppe  métallique  (1) 
ist  constituée  par  une  gorge  annulaire  (6). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
isé  par  le  fait  que  l'élément  fusible  (5)  est 
ormé  par  une  bande  (8)  de  matériau  fusible 
snroulée  dans  la  gorge  annulaire  (6)  . 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caracté- 
isé  par  le  fait  que  l'épaisseur  de  la  bande  (8)  de 
natériau  fusible  est  au  plus  égale  à  la  profon- 
deur  de  la  gorge  (6). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  bande  (8)  de 
natériau  fusible  est  obtenue  par  aplatissement 
i'un  fil  de  section  circulaire  utilisé  habituelle- 
ment  pour  le  soudage  de  composants  électri- 
ques,  ce  fil  comportant  un  produit  décapant 
ogé  à  l'intérieur  de  micro-canaux. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
'evendications  précédentes,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  bague  métallique  conductrice  (11) 
reliée  électriquement  à  l'électrode  est  obtenue 
par  enroulement  d'une  bande  métallique  (12) 
qui  comporte,  sensiblement  à  mi-longueur,  un 
prolongement  transversal  (13)  destiné  à  être 
replié  à  angle  droit  pour  établir  la  liaison 
électrique  avec  l'électrode. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  la  bande  métallique  (12) 
comporte,  à  chacune  de  ses  extrémités,  un 
prolongement  longitudinal  (16,  17),  ces  deux 
prolongements  se  trouvant  réunis  lors  de 
l'enroulement  de  la  bande  (12)  pour  constituer 
une  broche  (18a,  18b). 

8.  Dispositif  parafoudre  de  type  tripolaire 
selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  comprenant  deux  électrodes  de 
ligne  (3a,  3b),  à  savoir  une  électrode  associée 
à  chaque  extrémité  de  l'enveloppe  métallique 
extérieure  (1),  cette  dernière  étant  destinée  à 
être  reliée  à  la  masse,  caractérisé  par  le  fait  que 
ladit  enveloppe  métallique  (1)  comporte  au 
voisinage  de  chacune  de  ses  extrémités,  sur  sa 
paroi  extérieure,  un  logement  (L),  notamment 

4 
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une  gorge  annulaire  (6),  pour  recevoir  l'élément 
fusible  (5),  lequel  est  entouré  par  une  bande  (9) 
de  matériau  isolant,  ladite  bande  comportant 
des  trous  (10)  et  étant  elle-même  entourée 
d'une  bague  métallique  conductrice  (11)  reliée 
électriquement  à  l'électrode  associée  (3a,  3b), 
l'ensemble  étant  tel  qu'en  cas  d'échauffement 

de  l'enveloppe,  au  moins  un  élément  fusible  (5) 
entre  en  fusion  et  s'écoule  à  travers  au  moins 
un  trou  (10)  de  la  bande  isolante  (9)  correspon- 
dante  pour  établir  un  contact  électrique  de 

5  court-circuit  entre  l'enveloppe  (1)  et  la  bague 
métallique  (11)  reliée  à  l'électrode. 
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